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Depuis maintenant 53 ans, le SIASD œuvre en matière 
d’accompagnement à domicile. 

 
Ne concernant que LEZOUX à l’origine, la collectivité apporte 

aujourd’hui ses compétences en matière de services également sur les 
secteurs de Maringues et Vertaizon. 

 

Créé à l’origine pour accompagner les personnes âgées, les services 
se sont étendus progressivement aux personnes malades, en situation de 

handicap et aux familles. 
 

De nombreuses personnes bénéficient des services du SIASD, tant 
en matière d’aide et de soins à domicile, de livraison de repas ou de 

petits travaux de jardinage-bricolage à domicile. Ces différentes activités 
constituent des emplois de proximité pour les habitants de nos 

communes. 
 

Ces services à la personne n’ont pu être possibles qu’avec le 
concours d’un personnel ayant pour objectif l’écoute et le service 

solidaire. 
 

Mes prédécesseurs ont su faire évoluer le syndicat en s’entourant 

d’une équipe administrative de qualité et motivée tout en recrutant du 
personnel qualifié afin de satisfaire, au mieux, aux besoins des usagers. 

 
Les membres du Comité Syndical, élus des 26 communes de notre 

secteur d’activité, m’ont confié la responsabilité et l’honneur de présider 
le SIASD. 

 
Mon objectif est de poursuivre le travail accompli, d’être attentif à 

vos attentes et si possible, d’améliorer encore la qualité des services pour 
assurer au mieux votre maintien à domicile. 

 
Vous trouverez dans ce livret tous les renseignements qui peuvent 

vous être utiles. 
 

Merci de la confiance que vous nous accordez. 

 
 Le Président, 

 Christian ROBIN 
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QUI SOMMES NOUS ? 

 

◼ Un peu d’histoire… 
 

Crée en 1967, à l’initiative du Conseiller Général du canton de Lezoux, le Syndicat Intercommunal d’Aide et de 
Soins à Domicile (S.I.A.S.D.) des secteurs de Lezoux, Maringues et Vertaizon est une collectivité territoriale qui 
intervient sur 26 communes. Il est géré par un Comité Syndical composé de 52 membres à raison de 2 
délégués par communes. Ces derniers élisent le Président dont la durée du mandat est identique à celle des 
conseils municipaux. 
 
Son objectif initial était et reste d’offrir un service de proximité pour répondre aux besoins des personnes 
âgées, en leur permettant de rester le plus longtemps possible à leur domicile. 
 
Cette vocation sociale s’est renforcée au fil des ans par la création de services complémentaires permettant 
ainsi une offre diversifiée :  

- Ouverture au public handicapé puis aux familles 
- Création d’un service de soins infirmiers à domicile 
- Mise en place d’un service de jardinage-bricolage, de téléassistance 
- Création d’un service de portage de repas à domicile 

 

◼ Nos valeurs 
 

Dans le cadre de sa mission de service public, le S.I.A.S.D. s’attache tout particulièrement à prendre en 
compte les besoins des personnes en difficulté et à garantir l’égalité d’accès au service, quelles que soient les 
ressources, les situations ou les origines des personnes. 
 
Notre action s’inscrit dans le cadre plus général de la prévention de la perte d’autonomie et de la lutte contre 
l’isolement et s’appuie sur trois principes fondamentaux qui constituent notre déontologie : 
 

 Une attitude générale de respect impliquant réserve et discrétion à tout moment de la prise en charge 
et par l’ensemble des professionnels du service. 
 
Cette attitude impose :  
- Le respect de la personne, de ses droits fondamentaux. 
- Le respect de ses biens. 
- Le respect de son espace de vie privée, de son intimité. 
- Le respect de sa culture et de son choix de vie. 

 
La structure adhère aux valeurs promulguées par la Charte des Droits et des Libertés de la Personne Accueillie. 
 

 

 Une intervention individualisée 
Nous concevons pour chacun une intervention individualisée et un ajustement continu de la prestation. 
Nous proposons une offre élaborée en concertation avec le bénéficiaire et nous assurons la coordination avec 
les divers professionnels. 
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 Une relation triangulaire qui protège le client et l’intervenant 
Il s’agit de la relation entre la personne qui bénéficie du service, accompagnée le cas échéant d’une personne 
de son entourage, celle qui réalise la prestation (aide à domicile ou aide-soignante) et un « référent » 
(responsable de secteur ou infirmière coordinatrice) qui représente la structure.     
 
Le caractère triangulaire de cette relation assure plusieurs fonctions : 

 
- Une fonction de protection du client, par le référent face à d’éventuelles pratiques abusives ou non 

satisfaisantes, 

- Une fonction de protection de l’intervenant, notamment en lui permettant de maintenir une juste 

distance professionnelle.  

 
Le référent veille à la bonne réalisation du service dans le respect des règles professionnelles et 
déontologiques. 
 
Les services sont particulièrement attentifs aux situations pouvant mettre les personnes en danger 
physique ou psychologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous Proposer  
UNE PRESTATION 
PERSONNALISÉE 

adaptée à vos besoins et 
à vos souhaits 

 

 

RESPECTER vos droits, votre dignité, 
vos valeurs, vos choix, votre 

environnement et établir une 
relation de confiance 

OBSERVER UNE TOTALE 
DISCRÉTION 

 

CONTRIBUER À 
L’AMÉLIORATION 

de vos conditions de vie et de 
votre autonomie 

 

 

ÉVALUER VOS BESOINS ET 
VOS ATTENTES  

TRAVAILLER EN 
COORDINATION avec vos 

proches et les autres 
intervenants professionnels 

à votre domicile 
 

 

Référent du service 

Bénéficiaire 

 

Aide à domicile 
Et/ou Aide-soignante 

PRÉVENIR MA 
HIÉRARCHIE  

Si vous êtes en 
difficulté, afin que 
la meilleure aide 

puisse être mise en 
place 

 VOUS INFORMER  

De toute absence 
pour congés ou 
maladie et vous 

proposer le 
remplacement de 

votre Aide à domicile 
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◼ Nos objectifs 
 
L’ensemble des services du SIASD a pour objectif d’offrir une prestation de qualité pour toutes les personnes 
qui souhaitent rester chez elles dans les meilleures conditions possibles, grâce à l’intervention de 
professionnels du maintien à domicile. 
 

 Pour ce faire 
Le personnel est recruté selon des critères précis prenant en compte son diplôme, ses compétences 
professionnelles, sa motivation et sa capacité d’adaptation. 
Il bénéficie de formation continue et d’un encadrement professionnel de proximité. 

 
La qualité d’écoute, de contact, de respect de la personne, la discrétion et les aptitudes à faire face aux 
situations d’urgence sont des éléments déterminants dans le choix des personnels. 
 

• Une équipe à votre service 
Vous bénéficiez de l’intervention d’un professionnel à votre domicile mais également de l’appui de l’ensemble 
de notre équipe. 
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Service de soins : 36 communes 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

 

◼ Les services administratifs sont situés :  
 

29 bis, Avenue de Verdun – 63190 LEZOUX 
Les bureaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap 

 
◼ Notre secteur d’intervention :  
 

Service d’Aide et Service de Soins à domicile 
 

 
 
 
 

Service d’Aide à domicile : 26 communes 
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Equipe spécialisée Alzheimer (ESA) 
 
 
 

 
 
 

◼ Pour nous contacter :  
 
Horaires d’ouverture des bureaux :  
 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, 
Le mercredi après-midi, seule une permanence téléphonique est assurée. 

 
 

Pendant la fermeture des bureaux, vous pouvez : 
 

➢ Soit laisser un message sur le répondeur 04 73 73 18 86 

➢ Soit utiliser la messagerie électronique administratif@siasdlezoux.fr 

➢ En cas d’urgence médicale, faire le 15 

mailto:administratif@siasdlezoux.fr
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Olivia RIVOIRE (RS) 
Patricia KLOECKNER 

(AS) 
 

Marie E. TIZORIN (RS) 
Madeleine GRUMEAU 

(AS) 

◼ Organigramme :  

 
 

Une équipe administrative à votre écoute 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
   
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Président du SIASD 
 

Christian ROBIN 

Directeur 
Thomas FLORANT 

 

Directrice Adjointe 
Stéphanie TOURETTE 

Secrétariat 
Accueil 

Service d’Aide à 
Domicile 

Service de Soins à 
Domicile 

Portage de 
repas 

Jardinage 
Bricolage 

Laurence SEROUX 
Accueil 

 
Martine RODRIGUEZ 

Facturation 
 

Sonia AUPETIT 
RH - Paie 

Myriam SEGUIN 
RH - Carrières 

 
Audrey WELZBACHER 
Pilotage Budgétaire 

Florence GASNIER 
Planification 

Nathalie BOREL 
Claire LABBAYE 

Responsables de secteur (RS) 
et Assistantes de secteur (AS) Infirmières 

coordinatrices 

ESA : Equipe 
Spécialisée 
Alzheimer 

Claire LABBAYE 
Laure MOYSES 

Infirmière coordinatrice 
Psychomotricienne 
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LES SERVICES ET LEUR FINANCEMENT 
 
 

◼ Une pluralité de services 
 

1 – Le service d’aide à domicile 

Destiné aux familles, aux personnes en situation de handicap et/ou aux personnes âgées, ce service permet de 
vous aider dans l’accomplissement des tâches et des activités de la vie quotidienne (entretien du logement et 
du linge, courses, préparation des repas…) mais aussi dans les actes essentiels de la vie (aide au lever, aide à 
l’hygiène, aide à la prise des repas, aide au coucher…) et activités sociales. Ces interventions sont réalisées par 
des agents qualifiés, tenus au secret professionnel. 
 

Les aides à domicile sont salariées du SIASD qui assume donc la responsabilité d’employeur (organisation et 
contrôle du travail, formation…). 
 

La responsable de secteur est la référente permanente du bénéficiaire et de sa famille.  
Elle se rend au domicile afin :  

- D’étudier la demande et d’évaluer les besoins dans leur globalité, 

- De mettre en place le ou les services correspondants et un personnel adapté, 

- D’assurer le suivi du service et de réajuster les prestations si nécessaire. 

 

2 - Le Service de Soins Infirmiers A Domicile 

Ce service assure, sur prescription médicale, des soins d’hygiène et de confort. Il permet le maintien à 
domicile, facilite le retour à la maison après une hospitalisation et évite une hospitalisation. 
 

Les soins sont assurés par les aides-soignantes salariées du SIASD sous la responsabilité des infirmières 
coordinatrices qui sont les interlocutrices des bénéficiaires et de leur famille. Ces dernières évaluent les 
besoins, organisent la prise en charge, planifient les interventions des professionnels et assurent le suivi et la 
coordination. Elles sont garantes de la qualité et de la continuité des soins. 
 

Le service est conventionné avec les infirmiers libéraux qui assurent les soins.  
 

3 - Le Service Autonomie à Domicile mixte et / ou intégré (SAD) 
 

Le SAD mixte et / ou intégré permet de bénéficier, à la fois des interventions coordonnées du service d’aide à 

domicile et du service de soins. Il renforce la complémentarité des différents intervenants.  
 

La qualité, la bientraitance et la prévention de la perte d’autonomie sont au cœur de ce dispositif.   
 

Vous disposez d’un interlocuteur unique pour la mise en place des interventions et de leur suivi, qui sont 

assurés par une même équipe : l’infirmière coordinatrice (en collaboration avec la responsable de secteur) 

est votre référent privilégié. 
 

L’accompagnement est fluide et sécurisant : les démarches et le dialogue avec les services sont facilités pour 

la personne accompagnée et son entourage. 

 

4 – ESA : Equipe Spécialisée Alzheimer 
 

L’ESA est une équipe spécialisée qui s’adresse aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 

apparentée, diagnostiquées, à un stade léger ou modéré de la maladie. Elle assure sur prescription médicale 

des soins de réhabilitation et d’accompagnement pour faciliter le maintien au domicile. 

Les soins sont réalisés par un ergothérapeute et des assistantes de soins en gérontologie. 
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5 – La télé-assistance 
 

La téléassistance est un système simple et sécurisant d’alerte des secours. 
 

Grâce à une petite télécommande en forme de pendentif ou de montre, et sur simple pression du boitier, la 
personne peut prévenir les Services Départementaux d’Incendie de Secours et de Sécurité (SDISS). 
 

La mairie de votre commune reçoit et instruit les demandes. 
 

6 – Le service de portage de repas à domicile 
 

Ce service s’adresse à tout public. 
 

Les repas sont préparés par le Centre Hospitalier de Thiers. Le prestataire est désigné par appel d’offres pour 
une durée de 3 ans. 
 

Les menus sont équilibrés et variés et peuvent être adaptés aux régimes.  
 

Ce service fonctionne 7 jours sur 7 avec la possibilité de choisir la fréquence des repas. 
 

7 - Le service jardinage / bricolage 

Ce service s’adresse à tout public pour accomplir divers petits travaux sans concurrence avec les 
professionnels : 

 Tonte de la pelouse 

 Taille de haies 

 Coupe de bois 

 Déneigement 

 Peinture…. 

 

◼ Les financements possibles 
 

1 - L’aide à domicile 
 

Le service a la possibilité d’intervenir très rapidement si besoin. Dans ce cas, l’usager s’engage à payer 
plein tarif jusqu’à l’obtention des aides et des participations des financeurs. 
 

Le service établit un devis gratuit, pour toute prestation supérieure ou égale à 100.00 € ou en cas de 

demande. 
 

Les financements varient en fonction de votre niveau d’autonomie et de vos revenus. Le SIASD est là pour 
vous conseiller et vous aider dans vos démarches. 
 

Vous pouvez bénéficier d’une aide partielle ou totale : 

- De votre caisse de retraite,  

- Du Conseil Départemental : Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), Prestation de 

Compensation du Handicap (PCH), Aide Sociale. 

- De votre mutuelle. 

- De la CPAM… 

L’usager peut bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt de 50 % du coût engagé dans la limite du 
plafond déterminé par l’administration fiscale. 
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2. Les soins à domicile 
 

Ce service est pris en charge totalement par les caisses d’assurance maladie. 

Son nombre de places est limité à 60 (55 pour les personnes âgées et 5 pour personnes handicapées)  
 

3. L’Equipe Spécialisé Alzheimer 
 

Ce service est pris en charge totalement par les caisses d’assurance maladie 

L’ESA a une capacité autorisée de 10 places (soit environ 30 bénéficiaires semaine) 
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◼ Les tarifs 2026 
 
 

Tarifs horaires en vigueur au 1er mai 
(Susceptibles d’être modifiés en cours d’année en fonction des modifications apportées par les organismes financeurs) 

 

 

AIDE A DOMICILE 

Bénéficiaires de prise en 
charge par la CAISSE DE 
RETRAITE 
(tarif CNAV) 

Tarif semaine 27.10 € 

Tarif week-end + jours fériés 30.40 € 

Tarif ARDH (Aide à la toilette) 27.10 € 

  

Caisse CNRACL + CESU CNRACL 27.10 € 

  

CESU SNCF + CESU PRO BTP 27.10 € 

  

CARPIMKO 28.00 € 

  

Caisse Primaire d’Assurance Maladie, MSA, Ligue 27.10 € 

*Inter Mutuelles Assistance (IMA), Mutuaides, AXA… : 
- Aide aux tâches ménagères  
- Accompagnement et aide à la personne 

 
27.10 € 
27.10 € 

*VYV Ecoute et Solutions :  25.77 € 

*DOMISERVE : - Entretien Maison :  
 - Accompagnement des personnes : 
 - Indemnités kilométriques : 

25.45 € 
29.00 € 

0.80 € par km 

  

Tarif en cas de dépassement de l’accord :              - SEMAINE 
- WEEK END 

32.10 € 
34.30 € 

  

Bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)  
ou de l’Aide Sociale (DSD) (semaine et week-end) 

28.73 € 

Bénéficiaires de la Prestation de Compensation Handicap (PCH) 28.73 € 

Tarif en cas de dépassement de l’accord si APA SEMAINE et WEEK END 28.73 € 

  

Toutes les HAD – UNADEV – PLATE FORME Aide au répit – AG2R 28.31 € 

  

DOMPLUS + avec KM (0.32 le km) 32.10 € 

DOMPLUS + sans KM 32.10 € 

  

PAYANT sans prise en charge Semaine 
PAYANT sans prise en charge Week end et jours fériés y compris APA Semaine 

32.10 € 
34.30 € 
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PORTAGE DES REPAS 
Entrée + plat principal + laitage + dessert + pain + potage 12.70 € 

 

JARDINAGE / BRICOLAGE (Selon vos revenus) 

1ère tranche 18.50 € 

2ème tranche 29.40 € 

3ème tranche 33.60 € 

4ème tranche 37.00 € 

5ème tranche 43.90 € 

6ème tranche 48.10 € 

7ème tranche 51.30 € 
  

Location remorque 5.80 € 

Location petits matériels 8.70 €  

Location Tracteur-Tondeuse 10.50 € 
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BON A SAVOIR 
 

 

◼  Nos partenaires 
Compte tenu de notre histoire et de notre savoir-faire, nous nous positionnons comme acteurs locaux de l’action 
médico-sociale, ce qui se traduit par de nombreux partenariats ou conventionnements directs ou indirects. 
 

Nous travaillons en étroite collaboration avec :  
Les élus locaux, le Conseil Départemental, l’Agence Régionale de Santé 

Les caisses de retraites et mutuelles 

Les organismes de Sécurité Sociale et de retraite 

Les hôpitaux, les établissements de soins et de convalescence, les établissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

Les services sociaux 

Les professionnels libéraux médicaux et paramédicaux 

Les centres locaux d’information et de coordination (CLIC), le Dispositif d’Appui à la Coordination 

(DAC), communauté Professionnelle territoriale de Santé (CPTS) 

Les HAD (Hospitalisation à domicile) 

France travail, les missions locales 

La DREETS 

Les écoles et organismes de formation 

L’UNA (Union Nationale de l’Aide, des soins et des services à domicile) 

Les associations d’aide contre certaines maladies (ligue contre le cancer…) 

 La plateforme d’accompagnement et de répit 

Les Centres Mémoires 

Les Associations types France Alzheimer, France Parkinson… 

 

◼ Les modalités de recours  
En cas de conflits entre l’usager et la structure ou de réclamation : 

▷ En cas de conflit entre l’usager et la structure, un premier recours amiable est prévu au niveau du service 

auprès des directrices et du Président.  
 

▷ En cas d’insatisfaction ou de questionnement, l’usager peut faire appel au dispositif « personne 

qualifiée » en vue de l’aider à faire valoir ses droits.  
La liste des personnes qualifiées, du Puy de Dôme, prévue à l’article L 311-5 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, est affichée à l’accueil de la structure.  
Vous devez : Choisir une personne qualifiée dans la liste, prendre contact avec elle : le référent « Personne 
Qualifiée » du Puy-de-Dôme est joignable au 04.81.10.61.11, puis adresser par mail ou par courrier votre 
demande de recours à : 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Dispositif Personne Qualifiée 
241 Rue Garibaldi – CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 
Mail : ars-ara-da-pers-qualif-ms@ars.sante.fr 

 

◼ Les moyens d’expression des usagers 
Chaque année, afin de solliciter votre point de vue, le SIASD vous adressera un questionnaire de satisfaction. 
Celui-ci permettra d’améliorer le service rendu en intégrant vos avis et suggestions. 

 

mailto:ars-ara-da-pers-qualif-ms@ars.sante.fr


F52 C – Date : 16/06/2024 16 
 

◼ Adresses utiles 

 

 
 

Association « AIDER » 
Mandataire 

 
29 Bis, Avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
 : 04.73.73.18.86 

 

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU PUY-DE-DOME 

Hôtel du Département 
 

24, Rue St Esprit 
63000 CLERMONT-FERRAND 

 : 04.73.42.20.20 
 

 
AGENCE REGIONAL DE SANTE AUVERGNE 

 
60, Avenue de l’Union Soviétique 

63000 CLERMONT-FERRAND 
 : 04.72.34.74.00 

 

 
D R E E T S 

Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités 

2, Rue Pélissier – Bât P 
63034 CLERMONT-FERRAND 

 : 04.73.41.22.00 
 

 
UNA  

Union Départementale du Puy-de-Dôme 
De l’Aide, des Soins et des services à domicile 

 
22, Rue Gabriel Péri 

63000 CLERMONT-FERRAND 
 : 04.73.36.55.34 

 

 
Plateforme d’accompagnement et de répit 63 

 
EHPAD Les Savarounes 

1, Rue du Roc Blanc 
63400 CHAMALIERES 
 : 04.73.31.76.07 

 
Trésorerie des EPSMS du Puy-de-Dôme 

 
Avenue du Bon Repos 

63307 THIERS 
 

 
Centre Mémoire Ressource Recherche 

 
Gabriel Montpied 

58 rue Montalembert 
63000 CLERMONT -FERRAND 

 : 04.73.75.11.51 

 
Centre Mémoire 

Equipe Mobile Gériatrique 
 

Centre Hospitalier Thiers 
Route du fau 
63300 THIERS 

 :04.73.51.10.51 
 

 
Centre Mémoire 

Consultation d’Évaluation Gérontologique et des 
Troubles de la mémoires (CEGERM) 

Centre Hospitalier Guy Thomas 
79 Boulevard Etienne Clémentel 

63200 RIOM 
 : 04.73.67.85.51 
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Et son partenaire privilégié 
l’Association Mandataire 


